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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales, de l’Organisation de
l’Assemblée, du Règlement et de la Comptabi-
lité a examiné au cours de ses réunions des 25 et
28 novembre 2003(1) le projet de décret-
programme portant diverses mesures concer-
nant les fonds budgétaires, le recouvrement des
créances, la RTBF, les experts et les commissai-
res aux comptes du Gouvernement, l’Ecole
d’administration publique de la Communauté
française, l’Etnic, l’aliénation des immeubles
domaniaux appartenant à la Communauté fran-
çaise, les institutions universitaires, les statuts
des personnels de l’enseignement, l’enseigne-
ment, les centres psycho-médico-sociaux, les
centres de vacances, le sport, l’éducation perma-
nente et les infrastructures culturelles.

I. EXPOSE DE M. DAERDEN,
MINISTRE DU BUDGET

Comme il est d’usage lors des travaux
budgétaires, ce projet de décret-programme sera
également examiné dans les diverses commis-
sions spécialisées partim pour les articles rele-
vant de leurs compétences respectives. Les arti-
cles relevant de ma compétence directe en tant
que ministre du Budget sont inscrits sous les
chapitres I et II.

(1) Ont participé aux travaux de la Commission:
MM. Huin (Président), Boucher, Wahl, Daerden,

Filleul (Rapporteur), Gilles, Meureau, Cheron, Pieters,
Mmes Theunissen et Corbisier-Hagon.

Ont assisté aux travaux de la commission:
M. Ficheroulle, M. Istasse, membres du Parlement
M. Hasquin, ministre-président, chargé des Relations

internationales;
M. Dupont, ministre de la Culture, de la Fonction

publique, de la Jeunesse et des Sports;
M. Daerden, ministre du Budget;
Mme Picard, conseiller au cabinet du ministre-

président Hasquin;
M. De Smet, conseiller au cabinet du ministre-président

Hasquin;
M. Robben, attaché au Cabinet du ministre-président

Hasquin;
M. Bertoux, collaborateur au cabinet du ministre-

président Hasquin;
Mme Fiszman, collaborateur au cabinet du ministre

Dupont;
M. Di Nunzio, conseiller au cabinet du ministre Daer-

den;
M. Moens, Directeur de Cabinet du ministre Daerden;
M. Point, conseiller au cabinet du ministre Daerden;
M. Simon, conseiller au cabinet du ministre Daerden;
M. Michel, conseiller au cabinet du ministre Daerden;
Mme Dubuisson, représentant la Cour des Comptes;
M. Tilly, représentant la Cour des Comptes;
M. Vanpetegem, expert du groupe MR;
M. Stampart, expert du groupe PS;
M. Van Lint, expert du groupe ECOLO;
M. Verwilghen, expert du groupe cdH.

Le chapitre 1er adapte le décret du 27 octo-
bre 1997 contenant les fonds budgétaires figu-
rant au budget général des dépenses de la
Communauté française.

Les adaptations consistent en la suppression
de cinq fonds et en la modification du dispositif
concernant un fonds budgétaire particulier.

La suppression des fonds relatifs au FSE
répond à une remarque formulée par la Cour des
comptes suite à l’entrée en vigueur des arrêtés
d’application du décret créant l’Agence FSE. La
suppression du fonds relatif au financement de
programmes d’action ou de formation et de
réinsertion professionnelle fait quant à elle suite
aux réticences exprimées par le Conseil d’Etat
quant à leur multiplicité. Ces fonds ayant perdu
toute fonctionnalité, ils sont donc supprimés.

La modification apportée au point 57 du
tableau annexé au décret du 27 octobre 1997
susvisé concerne le mode de disposition des
avoirs du Fonds de Loterie nationale afin de
permettre aux comptables de disposer directe-
ment des recettes dudit fonds.

Le chapitre II est relatif à la mise en décharge
du recouvrement des créances diverses.

La pratique a démontré qu’il existait un vide
juridique au niveau de l’annulation des créances
récupérées par les comptables ordinaires de la
Communauté française.

Le présent chapitre a pour objet de combler
cette lacune en offrant à la Communauté fran-
çaise une sécurité juridique renforcée.

Il est ainsi prévu que, sur base d’un dossier
complet et d’un rapport circonstancié du comp-
table ordinaire, la mise en décharge d’une
créance non recouvrée pourra être accordée par
le Gouvernement de la Communauté française
dans les cas prévus à l’article 7 du dispositif.
Après avoir reçu l’accord du Gouvernement de
la Communauté française quant à la mise en
décharge de créances non recouvrées, le compta-
ble ordinaire portera les droits correspondants
en annulation dans sa comptabilité; tout paie-
ment obtenu ultérieurement dans le cadre d’un
des cas visés à l’article 5 étant comptabilisé en
tant que recette au comptant.

Sans anticiper sur les travaux concernant les
compétences de mes collègues du Gouverne-
ment, permettez-moi de présenter brièvement
les autres chapitres constituant le dispositif du
décret-programme.

Le chapitre III est relatif à l’accord conclu
entre la Communauté française, la Région
wallonne, la COCOF et la RTBF sur le plan de
financement des investissements du «plan
Magellan».
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La mise en œuvre de l’accord implique deux
types de disposition:

a) l’octroi de la garantie de la Communauté
française à la RTBF dans les limites bien défi-
nies, pour lui permettre de réaliser les investisse-
ments prévus à sa charge;

b) l’octroi d’une garantie complémentaire et
indépendante, dans le cadre d’une structure ad
hoc pour la part du financement qui revient en
propre à la Communauté française et qui
concerne plus spécifiquement les investisse-
ments immobiliers. Les modalités à cette garan-
tie devront être définies par le Gouvernement.

Le chapitre IV concerne les experts des cellu-
les d’audit interne et les commissaires aux
comptes des organismes publics de la Commu-
nauté française.

Les dispositions de ce chapitre visent à opti-
maliser le recrutement des experts et à clarifier le
lien juridique entre les commissaires aux comp-
tes et le Gouvernement.

Le chapitre V a pour objet de prévoir une
base légale à la perception de droits d’inscrip-
tion à la formation en vue de l’obtention du
brevet de management public.

Le chapitre VI contient diverses dispositions
qui visent à préciser la portée de certains articles
du décret du 27 mars 2002 portant création de
l’Entreprise publique des technologies nouvelles
de l’information et de la communication de la
Communauté française (ETNIC).

Le chapitre VII a pour objet d’autoriser le
Gouvernement de la Communauté française à
conclure un ou plusieurs baux emphytéotiques
sur les immeubles lui appartenant au Domaine
du Bois Saint-Jean.

Le chapitre VIII vise à augmenter l’enve-
loppe allouée aux universités en y intégrant les
moyens supplémentaires octroyés dans le cadre
du Plan d’action de la Charte d’avenir.

Le chapitre IX contient des dispositions rela-
tives aux statuts des personnels de l’enseigne-
ment et entend régler toute une série de petites
anomalies d’ordre statutaire.

Le chapitre X contient des dispositions rela-
tives à l’enseignement.

Les dispositions du chapitre XI règlent la
question des dotations et des subventions de
fonctionnement des centres psycho-médico-
sociaux.

Le chapitre XIbis est relatif aux centres de
vacances et concerne la problématique de
l’accueil des enfants pendant leurs temps libres.

Le chapitre XII est relatif au sport.

Ces dispositions visent le subventionnement
des fédérations et associations sportives.

Le chapitre XIII corrige, notamment, une
erreur dans le calcul de l’aide accordée aux
actions associatives dans le champ de l’éduca-
tion permanente.

Le chapitre XIV est relatif aux infrastruc-
tures culturelles.

Enfin, le chapitre XV règle l’entrée en
vigueur des différentes dispositions du décret.

II. DISCUSSION GENERALE ET
DISCUSSION DES ARTICLES

Les articles 1 à 5, 7 à 10, 13 à 15, 18, 20 et 22
relevant de la compétence de la commission,
conformément à l’article 49 du Règlement, ne
suscitent aucune observation particulière.

Mme Corbisier-Hagon constate qu’à l’arti-
cle 11 on élargit aux contractuels les possibilités
de recrutement pour les cellules d’audit interne
des commissaires du Gouvernement. Elle consi-
dère qu’il s’agit là d’un article qui n’est pas de
bonne gestion.

En ce qui concerne l’article 12 du projet de
décret, Mme Corbisier-Hagon rappelle que le
Conseil d’Etat a fait une critique à propos de cet
article, critique qui n’a pas été suivie par le
Gouvernement. Elle souhaite savoir pourquoi.

Mme Corbisier-Hagon constate que l’arti-
cle 16 donne une base légale pour le payement
des droits d’inscription pour la formation en vue
de l’obtention du brevet de management public.
Elle souhaite savoir quels sont les montants
réclamés et comment l’on va régler la probléma-
tique du vide juridique existant en ce domaine
jusqu’à aujourd’hui.

A propos de l’article 17, Mme Corbisier-
Hagon souhaite savoir si tel que libellé, il va
empêcher les problèmes qui avaient été rencon-
trés en matière de comptage des élèves avec le
Directeur général de l’enseignement, il y a quel-
ques années et si la proposition de décret qu’elle
a déposée visant à assurer la confidentialité des
fichiers informatiques du comptage des élèves
en Communauté française reste d’actualité.

Mme Corbisier-Hagon aimerait également
obtenir des précisions quant à l’objectif pour-
suivi par l’article 19 du projet de décret.

A l’article 21, Mme Corbisier-Hagon pense
qu’il serait judicieux, par souci de cohérence
avec l’article 18 du projet de décret, de régler les
situations transitoires liées au transfert des
missions de service public par voie de conven-
tion. Elle pense que cela fournirait une plus
grande sécurité juridique. Elle dépose à cet effet
un amendement no 1 visant à insérer à l’arti-
cle 21 les termes «par convention» entre le
terme «réglé» et le terme « les».
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Justification: souci de sécurité juridique et
cohérence avec l’article 18 du projet de décret-
programme.

A propos de l’article 11 du projet de décret,
le ministre Dupont répond que le projet reste
parfaitement dans le respect de l’arrêté fixant les
principes généraux du 22 décembre 2000. Ces
règles sont que le recrutement est d’abord statu-
taire, du personnel contractuel ne pouvant être
recruté que dans quatre cas précis à savoir les
besoins exceptionnels et temporaires, le rempla-
cement en cas d’absence totale ou partielle,
l’accomplissement de tâches auxiliaires et spéci-
fiques et l’accomplissement de tâches exigeant
un niveau particulier des connaissances ou une
expérience large de haut niveau.

A propos de l’article 12, le ministre Dupont
rappelle que selon l’avis du Conseil d’Etat, il ne
fallait pas nommément désigner des membres de
la Cour des comptes. Le ministre rappelle que la
Cour elle-même n’a pas fait d’objection à cette
suggestion qui lui était faite.

En ce qui concerne l’article 16, le ministre
Dupont précise qu’il permet de percevoir un
droit d’inscription.

Il rappelle que la négociation syndicale a eu
lieu dans le cadre de l’arrêté et qu’il est évident
que le ministre de la Fonction publique est
d’accord puisqu’il présente la modification.

Au niveau de la perception du minerval, le
ministre Dupont précise qu’il n’y aura pas
d’effet rétroactif, les premiers inscrits à ces
formations n’ayant d’ailleurs pas payé. Le
montant du minerval est fixé à 250 euros.

En ce qui concerne l’article 17, le ministre
Dupont précise que le but poursuivi est de préci-
ser la ligne de partage des responsabilités entre
les aspects de traitement de l’informatique qui
reviennent à l’ETNIC et la récolte des données,
celles-ci restant de la compétence des services
administratifs. Il lui paraı̂t donc que les condi-
tions sont remplies pour qu’il n’y ait plus
d’incidents semblables à ceux évoqués par Mme
Corbisier-Hagon.

A propos de l’article 19, le ministre Dupont
précise que l’objectif poursuivi par cet article est
de renvoyer les consommables dans les services
fonctionnels.

A l’article 21, le ministre Dupont précise que
les situations transitoires visées sont essentiel-
lement celles de l’ONE et du CRGI et que c’est le
contrat de gestion qui réglera les principes géné-
raux pour régler ces situations transitoires. Il
estime que l’amendement no 1 déposé par Mme
Corbisier-Hagon à cet article peut être accepté
par le Gouvernement.

L’amendement no 1 déposé par Mme Corbi-
sier-Hagon est libellé comme suit :

A l’article 21, insérer les termes «par
convention» entre le terme «régler» et le terme
«les».

Justification: souci de sécurité juridique et
cohérence avec l’article 18 du projet de décret-
programme.

L’amendement no 2 déposé par M.
Wacquier en commission de l’éducation est
retiré. Il est libellé comme suit :

Il y a lieu d’insérer un nouveau chapitre
après le chapitre VIII :

«Chapitre ... : Des dispositions relatives aux
Hautes Ecoles»

Art. XXX. — Au deuxième alinéa de l’arti-
cle 9 du décret du 9 septembre 1996 relatif au
financement des Hautes Ecoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française,
les mots «ni supérieur à la croissance réelle du
produit national brut de l’année budgétaire
précédente» sont remplacés par les mots «ni
supérieur à la croissance nominale du produit
intérieur brut de l’année budgétaire précéden-
te».»

Justification: la référence à la croissance
réelle du produit national brut dans la formule
du calcul du taux d’adaptation annuel de
l’allocation globale des Hautes Ecoles pose un
double problème:

1. le concept de PNB n’es plus un agrégat
macro-économique de référence au sein de
l’Union européenne et dès lors, il n’apparaı̂t plus
dans les statistiques officielles;

2. il n’est pas rare que l’inflation soit supé-
rieure à la croissance économique en terme
réelle, ce qui signifierait un effet de définance-
ment, ce qui n’est évidemment pas l’objectif de
cette disposition.

Pour cette double raison, il est plus indiqué
de prendre comme référence la croissance nomi-
nale du produit intérieur brut.

De plus, cet amendement rencontre une
suggestion de l’Inspection des Finances et, dans
un souci d’unicité, aligne le mode de calcul des
allocations globales des Hautes Ecoles sur celui
des universités actuellement en vigueur.

L’amendement no 3, déposé en commission
de l’éducation par MM. Boucher, Istasse et
Cheron, est libellé comme suit :

Insérer après l’article 38 un article 38bis
nouveau libellé comme suit :

«Art. XXXX. — A l’article 7, point «7.
Maı̂tre de seconde langue : a)» de l’arrêté de
l’Exécutif de la Communauté française du
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22 avril 1969 fixant les titres requis des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel para-
médical, du personnel psychologique, du
personnel social des établissements d’enseigne-
ment préscolaire, primaire, spécial, moyen,
technique, artistique, de promotion sociale et
supérieur non universitaire de la Communauté
française et des internats dépensant de ces
établissements, remplacé par l’article 60, 2o du
décret du 13 juillet 1998 portant réglementation
de l’enseignement, les mots «complété par le
certificat d’aptitude à enseigner une langue
étrangère dans l’enseignement primaire dont le
Gouvernement organise la délivrance» sont
supprimés.»

Justification: l’article 34 du décret du
17 juillet 2003 portant des dispositions générales
relatives à l’enseignement en langue d’immer-
sion et diverses mesures en matière d’enseigne-
ment a supprimé l’obligation pour les
«titulaires» du grade d’AESI langues germani-
ques d’être porteur en sus du certificat
d’aptitude à enseigner une langue étrangère
dans l’enseignement primaire pour être maı̂tre
de seconde langue dans cet enseignement, ce
quel que soit le réseau d’enseignement consi-
déré.

La suppression de la nécessité de ce certificat
dans l’énumération des titres requis pour
l’exercice de fonctions dans l’enseignement
organisé par la Communauté française a été
omise, ce qui est source de difficultés d’inter-
prétation de la volonté du législateur commu-
nautaire.

Le présent amendement vise à mettre fin à
ses difficultés.

L’amendement no 4 est déposé en commis-
sion de l’éducation par M. Istasse. Il est libellé
comme suit :

Insérer après l’article 45, un article 45bis
rédigé comme suit :

«Art. 45bis. — A l’article 21ter, alinéa 1er,
du décret du 2 juillet 1990 fixant le mode de
calcul et d’utilisation du nombre global de
périodes-professeurs pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type
II, tel qu’inséré par le décret du 15 octobre 1991,
les mots «nombre global de périodes-profes-
seurs attribué au 1er octobre» sont remplacés
par «nombre total de périodes-professeurs attri-
bué au 15 janvier».»

Justification: afin de se conformer à ce qui
est aujourd’hui la règle en matière de calcul de
périodes-professeurs, cette disposition rem-
place, dans l’article 21ter du décret du 2 juillet
1990, la date de référence du 1er octobre de
l’année scolaire précédente par la date du 15 jan-
vier de l’année scolaire précédente.

L’amendement no 5 est déposé en commis-
sion de l’éducation par MM. Boucher, Istasse et
Cheron. Il est libellé comme suit :

Dans l’article 39, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

— A l’alinéa 1er du § 2 de l’article 28 du
décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de
promotion et de sélection, tel que remplacé, les
termes « le 1er octobre précédent» sont rempla-
cés par les termes «dans le cadre de la procédure
lancée au mois d’octobre précédent»;

— A l’alinéa 2 du § 2 de l’article 28 du
décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de
promotion et de sélection, tel que remplacé, les
termes « le 1er janvier précédent» sont remplacés
par les termes «dans le cadre de la procédure
lancée au mois de janvier précédent».

Justification: la modification remet la
disposition entreprise en conformité avec les
articles 78 et 94 du statut du 22 mars 1969
(réseau Communauté française) qui organisent
les procédures de changement d’affectation des
membres du personnel titulaires d’une fonction
de sélection ou de promotion. Ceux-ci ne se réfè-
rent en effet qu’à une période d’introduction des
demandes de changement d’affectation (respec-
tivement octobre ou janvier) et pas à une date
précise (1er octobre ou 1er janvier).

L’amendement no 6 est déposé en commis-
sion de l’Education par MM. Boucher, Istasse et
Cheron. Il est libellé comme suit :

Dans l’article 41, les termes « le 1er octobre
précédent» sont remplacés par les termes «dans
le cadre de la procédure lancée au mois
d’octobre précédent».

Justification: la justification est identique à
celle de l’amendement précédent.

L’amendement no 7 est déposé en commis-
sion de l’Education par MM. Boucher, Istasse et
Cheron. Il est libellé comme suit :

Dans l’article 74, alinéa 5, insérer le mot
«38bis,» entre les mots «32,» et les mots «44,».

Justification: l’article 38bis doit entrer en
vigueur à la même date que le décret du 17 juillet
2003 portant des dispositions générales relatif à
l’enseignement en langue d’immersion et diver-
ses mesures en matière d’enseignement.

L’amendement no 8 est déposé par MM.
Zenner, Filleul, Cheron et Mme Corbisier-
Hagon. Il est libellé comme suit :

A l’article 6, il y a lieu de modifier le
deuxième alinéa de l’article 6 du projet de décret
par le texte suivant :

«Tout payement obtenu ultérieurement
dans le cadre d’un des cas visés à l’article 5 sera
comptabilisé en tant que recette au comptant».
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Justification: il s’agit d’une simple correc-
tion d’erreur technique.

III. AVIS DES COMMISSIONS
SPECIALISEES CONFORMEMENT

A L’ARTICLE 49, § 5 DU REGLEMENT

a) Avis de la commission de l’Education

La commission de l’Education recom-
mande, pour le projet de décret-programme
portant diverses mesures concernant les fonds
budgétaires, le recouvrement des créances, la
RTBF, les experts et les commissaires aux comp-
tes du Gouvernement, l’école d’administration
publique de la Communauté française, l’Etnic,
l’aliénation des immeubles domaniaux apparte-
nant à la Communauté française, les institutions
universitaires, les statuts des personnels de
l’Enseignement, les centres psycho-médico-
sociaux, les centres de vacances, le sport, l’édu-
cation permanente et les infrastructures cultu-
relles partim pour les matières relevant de ses
compétences, à la commission des Finances, du
Budget, des Affaires générales, de l’Organisa-
tion de l’Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité :

— l’adoption des articles 24 à 38 à l’unani-
mité;

— l’adoption de l’article no 3 à l’unanimité;

— l’adoption de l’article no 5 à l’unanimité;

— l’adoption de l’article no 39 à l’unani-
mité;

— l’adoption de l’amendement no 6 à
l’unanimité;

— l’adoption des articles 40 à 45 à l’unani-
mité;

— l’adoption de l’amendement no 4 à
l’unanimité;

— l’adoption des articles 46 à 49 à l’unani-
mité;

— l’adoption des articles 50 à 52 par 11 voix
et 2 abstentions;

— l’adoption de l’article 53 par 11 voix
contre 2 abstentions;

— l’adoption des articles 54 à 57 à l’unani-
mité;

— l’adoption des articles 58 à 65 à l’unani-
mité;

— l’adoption de l’amendement no 7 à
l’unanimité;

— l’adoption de l’article 74 tel qu’amendé
à l’unanimité.

b) Avis de la commission de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique

La commission de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique recommande,
pour le projet de décret-programme portant
diverses mesures concernant les fonds budgétai-
res, le recouvrement des créances, la RTBF, les
experts et les commissaires aux comptes du
Gouvernement, l’école d’administration publi-
que de la Communauté française, l’Etnic,
l’aliénation des immeubles domaniaux apparte-
nant à la Communauté française, les institutions
universitaires, les statuts des personnels de
l’Enseignement, les centres psycho-médico-
sociaux, les centres de vacances, le sport, l’édu-
cation permanente et les infrastructures cultu-
relles partim pour les matières relevant de ses
compétences, à la commission des Finances, du
Budget, des Affaires générales, de l’Organisa-
tion de l’Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité :

— l’adoption de l’article 23 à l’unanimité;

— l’adoption de l’article 74 à l’unanimité.

c) Avis de la commission de la Culture, de
l’Audiovisuel, de l’Aide à la Presse et du
Cinéma

La commission de la Culture, de l’Audiovi-
suel, de l’Aide à la Presse et du Cinéma recom-
mande pour le projet de décret-programme
portant diverses mesures concernant les fonds
budgétaires, le recouvrement des créances, la
RTBF, les experts et les commissaires aux comp-
tes du Gouvernement, l’école d’administration
publique de la Communauté française, l’Etnic,
l’aliénation des immeubles domaniaux apparte-
nant à la Communauté française, les institutions
universitaires, les statuts des personnels de
l’Enseignement, les centres psycho-médico-
sociaux, les centres de vacances, le sport, l’édu-
cation permanente et les infrastructures cultu-
relles partim pour les matières relevant de ses
compétences, à la commission des Finances, du
Budget, des Affaires générales, de l’Organisa-
tion de l’Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité :

— l’adoption des articles 9 et 10 par 8 voix
contre 2;

— l’adoption des articles 70 à 73 par 9 voix
contre 2.

d) Avis de la commission de la Santé, des Matiè-
res sociales, des Sports et de l’Aide à la
Jeunesse

La commission de la Santé, des Matières
sociales, des Sports et de l’Aide à la Jeunesse
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recommande, pour le projet de décret-
programme portant diverses mesures concer-
nant les fonds budgétaires, le recouvrement des
créances, la RTBF, les experts et les commissai-
res aux comptes du Gouvernement, l’école d’ad-
ministration publique de la Communauté fran-
çaise, l’Etnic, l’aliénation des immeubles doma-
niaux appartenant à la Communauté française,
les institutions universitaires, les statuts des
personnels de l’Enseignement, les centres
psycho-médico-sociaux, les centres de vacances,
le sport, l’éducation permanente et les infras-
tructures culturelles partim pour les matières
relevant des compétences de Madame la minis-
tre Maréchal, à la commission des Finances, du
Budget, des Affaires générales, de l’Organisa-
tion de l’Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité; partim pour les matières relevant
des compétences du ministre Nollet :

— l’adoption de l’article 66 au chapitre
XIbis par 11 voix.

La commission de la Santé, des Matières
sociales, des Sports et de l’Aide à la Jeunesse
recommande, pour le projet de décret-
programme portant diverses mesures concer-
nant les fonds budgétaires, le recouvrement des
créances, la RTBF, les experts et les commissai-
res aux comptes du Gouvernement, l’école d’ad-
ministration publique de la Communauté fran-
çaise, l’Etnic, l’aliénation des immeubles doma-
niaux appartenant à la Communauté française,
les institutions universitaires, les statuts des
personnels de l’Enseignement, les centres
psycho-médico-sociaux, les centres de vacances,
le sport, l’éducation permanente et les infras-
tructures culturelles partim pour les matières
relevant des compétences de Monsieur le mi-
nistre Nollet, à la commission des Finances, du
Budget, des Affaires générales, de l’Organisa-
tion de l’Assemblée, du Règlement et de la
Comptabilité; partim pour les matières relevant
de la compétence du ministre Dupont :

— l’adoption des articles 67, 68, 69 du
chapitre XII par 11 voix.

IV. VOTES

— Les articles 1 à 5 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— L’amendement no 8 à l’article 6 est
adopté à l’unanimité des 10 membres présents;
l’article 6 tel qu’amendé est adopté à
l’unanimité des 10 membres présents.

— Les articles 7 et 8 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— Les articles 9 et 10 sont adoptés par
9 voix et 1 abstention.

— Les articles 11 à 20 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— L’amendement no 1 à l’article 21 est
adopté à l’unanimité des 10 membres présents;
l’article 21 est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— Les articles 22 à 38 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— L’amendement no 3 insérant un arti-
cle 38bis nouveau est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— L’amendement no 5 à l’article 39 est
adopté à l’unanimité des 10 membres présents;
l’article 39 est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— L’article 40 est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— L’amendement no 6 à l’article 41 est
adopté à l’unanimité des 10 membres présents;
l’article 41 est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— Les articles 42 à 45 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— L’amendement no 4 insérant un nouvel
article 45bis est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— Les articles 46 à 49 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— Les articles 50 à 52 sont adoptés par
9 voix et 1 abstention.

— L’article 53 est adopté par 9 voix
contre 1.

— Les articles 54 à 57 sont adoptés par
9 voix et 1 abstention.

— Les articles 58 à 69 sont adoptés à
l’unanimité des 10 membres présents.

— Les articles 70 à 73 sont adoptés par
9 voix contre 1.

— L’amendement no 7 à l’article 74 est
adopté à l’unanimité des 10 membres présents;
l’article 74 est adopté à l’unanimité des
10 membres présents.

— L’ensemble du projet de décret est
adopté par 9 voix contre 1.

A l’unanimité des 10 membres présents, il est
fait confiance au Président et au Rapporteur
pour l’élaboration du rapport.

Le rapporteur, Le Président,

M. FILLEUL. M. HUIN.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION(1)

CHAPITRE Ier

Des dispositions relatives
aux Fonds budgétaires

Article 1er

Les points 4, 5, 6, 7 et 8 du tableau annexé au
décret du 27 octobre 1997 contenant les fonds
budgétaires figurant au budget général des
dépenses de la Communauté française sont
supprimés. (1)

Art. 2

Le point 57 du tableau annexé au décret du
27 octobre 1997 contenant les fonds budgétaires
figurant au budget général des dépenses de la
Communauté française est modifié selon le
tableau joint en annexe I du présent décret.

CHAPITRE II

Des dispositions relatives
au recouvrement des créances

Art. 3

Au sens du présent chapitre, on entend par
«comptable ordinaire», le fonctionnaire chargé
du recouvrement des créances diverses, au béné-
fice de la Communauté française.

Art. 4

L’ordonnateur inscrit, en surséance indéfi-
nie, une créance impayée qui n’a pu être recou-
vrée par le comptable ordinaire dans le cadre de
la procédure habituelle, lorsque sur base des
éléments en sa possession, il estime que celle-ci
pourrait être recouvrée au cours des cinq années
suivant la date d’exigibilité.

Art. 5

Sans préjudice de l’application de l’arti-
cle 66, alinéas 1er et 2, des lois sur la comptabi-
lité de l’Etat, coordonnées le 17 juillet 1991, ni
de l’inscription, en surséance indéfinie, et sous
réserve, dans le chef du débiteur d’un retour à
meilleure fortune, sont irrécouvrables au sens
du présent chapitre :

a) les créances à l’encontre des débiteurs
dont l’insolvabilité perdure depuis cinq ans au

(1) La numérotation figurant entre parenthèses est
celle du projet de décret initial.

moins et est attestée par voie d’huissier ou par
l’administration du Cadastre, de l’Enregis-
trement et des Domaines;

b) les créances produites à la faillite ou à la
liquidation d’une personne morale, sur produc-
tion de l’attestation d’irrécouvrabilité, délivrée
par le curateur ou le liquidateur.

Art. 6

L’irrécouvrabilité vaut décharge pour le
comptable ordinaire. Celui-ci porte les droits
irrécouvrables en annulation dans sa comptabi-
lité.

Tout paiement obtenu ultérieurement dans
le cadre d’un des cas visés à l’article 5 sera comp-
tabilisé en tant que recette au comptant.

Art. 7

Sur base d’un dossier complet et d’un
rapport circonstancié du comptable ordinaire,
accompagnés de l’avis conforme de l’ordonna-
teur et du visa du fonctionnaire de surveillance,
la mise en décharge d’une créance non recouvrée
peut être accordée au comptable par le Gouver-
nement de la Communauté française dans les cas
suivants :

a) lorsque les frais de recouvrement, à
charge de la Communauté française, d’une ou
plusieurs créances à l’encontre d’un débiteur,
sont supérieurs au montant dû;

b) lorsque la créance est prescrite ou non
suffisamment établie;

c) lorsque la créance à charge d’un débiteur
résidant à l’étranger ne peut être recouvrée par
les voies légales existantes;

d) lorsque le débiteur n’a plus de domicile
connu et demeure introuvable;

e) lorsque la procédure de rappels a été épui-
sée et que la créance ou les créances cumulées à
l’encontre d’un débiteur ne sont pas susceptibles
d’être recouvrées par l’administration du Ca-
dastre, de l’Enregistrement et des Domaines.

Art. 8

Après avoir reçu l’accord du Gouvernement
de la Communauté française quant à la mise en
décharge de créances non recouvrées, le compta-
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ble ordinaire porte les droits correspondants en
annulation dans sa comptabilité.

Tout paiement obtenu ultérieurement dans
le cadre d’un des cas visés à l’article 5 sera comp-
tabilisé en tant que recette au comptant.

CHAPITRE III

Des dispositions relatives à la RTBF

Art. 9.

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise peut garantir les emprunts conclus par la
RTBF, étant entendu que le montant de la dette
de la RTBF garantie par la Communauté fran-
çaise ne peut excéder 125 400 000 EUR sur la
période 2004-2007, soit une augmentation de
50 000 000 EUR par rapport au niveau de la
dette garantie au 31 décembre 2003.

Art. 10

Dans le cadre des investissements immobi-
liers de la RTBF, le Gouvernement de la
Communauté française peut garantir l’émission
d’emprunts à concurrence d’un montant maxi-
mal de 26 400 000 EUR, selon des modalités
fixées par arrêté du Gouvernement.

CHAPITRE IV

Des dispositions relatives aux experts et
commissaires aux comptes du Gouvernement

Art. 11

L’article 25 du décret du 9 janvier 2003 rela-
tif à la transparence, à l’autonomie et au
contrôle des organismes publics, des sociétés de
bâtiments scolaires et des sociétés de gestion
patrimoniales qui dépendent de la Commu-
nauté française est remplacé par :

«La cellule d’audit interne est composée au
maximum de deux experts engagés par le conseil
d’administration de l’organisme public, dans le
respect de l’arrêté royal du 22 décembre 2000
fixant les principes généraux, après avis du fonc-
tionnaire dirigeant, et justifiant de qualifica-
tions ou d’une expérience utile en matière de
gestion publique et dans les domaines respectifs
des missions de l’organisme public concerné.»

Art. 12

L’article 45 du décret du 9 janvier 2003 rela-
tif à la transparence, à l’autonomie et au
contrôle des organismes publics, des sociétés de
bâtiments scolaires et des sociétés de gestion
patrimoniales qui dépendent de la Commu-
nauté française est remplacé par :

«Les commissaires aux comptes sont dési-
gnés auprès de chaque organisme public. Les
commissaires aux comptes sont désignés par le
Gouvernement, pour moitié parmi les membres
de l’Institut des réviseurs d’entreprise et pour
moitié parmi les membres de la Cour des comp-
tes.»

Art. 13

Le libellé du titre VI, chapitre Ier, section Ire,
du décret du 9 janvier 2003 relatif à la transpa-
rence, à l’autonomie et au contrôle des organis-
mes publics, des sociétés de bâtiments scolaires
et des sociétés de gestion patrimoniales qui
dépendent de la Communauté française est
remplacé par :

«Les conditions d’engagement des membres
de la cellule d’audit interne».

Art. 14

Le libellé du titre VI, chapitre II, section IV,
sous-section Ire, du décret du 9 janvier 2003 rela-
tif à la transparence, à l’autonomie et au
contrôle des organismes publics, des sociétés de
bâtiments scolaires et des sociétés de gestion
patrimoniales qui dépendent de la Commu-
nauté française est remplacé par :

«Les conditions de désignation et de révoca-
tion».

CHAPITRE V

Des dispositions relatives à l’Ecole d’adminis-
tration publique de la Communauté française

Art. 15

L’article 11 du décret du 27 février 2003
instituant l’Ecole d’administration publique de
la Communauté française en service à gestion
séparée et portant diverses mesures modificati-
ves en vue de l’instauration d’un régime de
mandats pour les fonctionnaires généraux dans
les services du Gouvernement de la Commu-
nauté française, certains organismes d’intérêt
public qui en dépendent et dans les universités
organisées par la Communauté française, est
remplacé par la disposition suivante :
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«Art. 11. — Le chapitre Ier du présent décret
produit ses effets à la date du 9 septembre 2003.

Les autres chapitres, à l’exception du chapi-
tre II, dont l’entrée en vigueur est déterminée par
le Gouvernement, produisent leurs effets à la
date du 11 juillet 2003.»

Art. 16

Dans le décret du 27 février 2003 instituant
l’Ecole d’administration publique de la
Communauté française en service de la Commu-
nauté française à gestion séparée et portant
diverses mesures modificatives en vue de
l’instauration d’un régime de mandats pour les
fonctionnaires généraux dans les services du
Gouvernement de la Communauté française,
certains organismes d’intérêt public qui en
dépendent et dans les universités organisées par
la Communauté française, il est inséré un arti-
cle 1er bis libellé comme suit :

«Art. 1erbis. — L’Ecole d’administration
publique de la Communauté française perçoit
un droit d’inscription pour la formation en vue
de l’obtention du brevet de management public.
Le Gouvernement fixe le montant de ce droit
d’inscription.»

CHAPITRE VI

Des dispositions relatives à l’Etnic

Art. 17

L’article 3, § 1er, 4o, du décret du 27 mars
2002 portant création de l’Entreprise publique
des technologies nouvelles de l’information et
de la communication de la Communauté fran-
çaise est remplacé par :

«4o La mise à disposition des ressources
informatiques nécessaires au contrôle de
l’obligation scolaire et au comptage des élèves
visé par la loi du 23 mai 2000 fixant les critères
visés à l’article 39, § 2, de la loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des
Communautés et des Régions.»

Art. 18

A l’article 3 du décret du 27 mars 2002
portant création de l’Entreprise publique des
technologies nouvelles de l’information et de la
communication de la Communauté française, le
§ 3 est remplacé par la disposition suivante :

«§ 3. Pour les missions reprises aux §§ 1er et
2 du présent article qui requièrent un partenariat
entre l’entreprise publique et un ou plusieurs

services de la Communauté française, des
conventions de service peuvent être conclues
dans le cadre du contrat de gestion visé à l’arti-
cle 16. Ces conventions fixent notamment le
rôle de chacune des parties et font l’objet d’une
approbation par le conseil d’administration.»

Art. 19

A l’article 4, 1o, 1re phrase, du décret du
27 mars 2002 portant création de l’Entreprise
publique des technologies nouvelles de
l’information et de la communication de la
Communauté française, les mots «et couvrant
l’exercice de l’ensemble de ces missions» sont
remplacés par les mots «à l’exception des
consommables nécessaires aux services de la
Communauté dans le cadre de l’exécution de
leurs missions».

Art. 20

Le dernier alinéa de l’article 5 du décret du
27 mars 2002 portant création de l’Entreprise
publique des technologies nouvelles de
l’information et de la communication de la
Communauté française est remplacé par :

«Les services de la Communauté sont
propriétaires de leurs données. Ces données sont
traitées par l’entreprise publique dans le cadre
exclusif de ses missions et dans le respect des
législations protégeant l’accès aux données
privées.»

Art. 21

A l’article 16, § 2, du décret du 27 mars 2002
portant création de l’Entreprise publique des
technologies nouvelles de l’information et de la
communication de la Communauté française, il
est ajouté un 6o, rédigé comme suit :

«6o pour régler par convention les situa-
tions transitoires liées aux transferts des
missions de service public visées à l’article 3
entre les services de la Communauté française et
l’entreprise publique. La continuité de service
public est prioritairement garantie. Pour ce qui
concerne les organismes d’intérêt public, les
modalités de transfert peuvent prévoir que les
articles 3, § 3, et 19, alinéa 3, ne s’appliquent pas
pendant les situations transitoires.»

CHAPITRE VII

Des dispositions relatives à l’aliénation des
immeubles domaniaux appartenant à la

Communauté française

Art. 22

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise est habilité à conclure un ou plusieurs baux
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emphytéotiques sur les immeubles lui apparte-
nant au «Domaine du Bois Saint-Jean».

CHAPITRE VIII

Des dispositions relatives aux institutions
universitaires

Art. 23

A l’article 29 de la loi du 27 juillet 1971 sur le
financement et le contrôle des institutions
universitaires, le premier paragraphe est
remplacé par la disposition suivante :

«§ 1er. Le montant de base pour les alloca-
tions annuelles de fonctionnement visées à l’arti-
cle 26 en faveur des institutions universitaires
visées à l’article 25 est fixé à 411 305 764,25
EUR.»

CHAPITRE IX

Des dispositions relatives aux statuts des
personnels de l’enseignement

Art. 24

Dans l’article 15 du décret du 5 juillet 2000
fixant le régime des congés et de disponibilité
pour maladie ou infirmité de certains membres
du personnel de l’enseignement, l’alinéa 2 est
complété comme suit :

«Toutefois, l’écoulement de la période
continue de trois mois au moins n’est pas requis
pour le membre du personnel qui, suite à une
nouvelle absence pour cause de maladie ou infir-
mité, se trouve à nouveau en congé ou en dispo-
nibilité pour cause de maladie ou infirmité dans
l’année qui suit la date à laquelle il a fait l’objet
d’une décision de reconnaissance de maladie
grave et de longue durée.»

Art. 25

Dans l’article 1er du décret du 17 juillet 2003
relatif à une intervention dans les frais de trans-
port en commun public et/ou dans l’utilisation
de la bicyclette des membres du personnel, sont
apportées les modifications suivantes :

a) Dans le paragraphe 1er :

1. au 1o, les mots : «des internats dépendant
de ces établissements,» sont insérés entre les
mots «des Hautes Ecoles,» et «des Ecoles supé-
rieures des arts»;

2. au 3o, le mot «technique» est supprimé;

3. au 4o, le mot «technique» est supprimé;

4. sont ajoutés les points 6o, 7o, 8o, 9o, 10o et
11o, nouveaux, libellés comme suit :

«6o membres du personnel et aux adminis-
trateurs des internats autonomes et des homes
d’accueil organisés par la Communauté fran-
çaise;

7o membres du personnel et aux pouvoirs
organisateurs des internats subventionnés par la
Communauté française;

8o membres du personnel et aux directeurs
des centres de dépaysement et de plein air de la
Communauté française;

9o membres du personnel et au directeur du
Centre d’autoformation et de formation conti-
nuée de l’enseignement de la Communauté fran-
çaise;

10o membres du personnel et au directeur du
Centre technique et pédagogique de l’enseigne-
ment de la Communauté française;

11o membres du personnel et aux directeurs
des Centres techniques de la Communauté fran-
çaise de Strée et de Gembloux.»

b) Dans le paragraphe 2 :

1. à l’alinéa 1er, les mots « , les aides à la
promotion de l’emploi et les agents engagés dans
le cadre du Programme de transition profession-
nelle» sont insérés entre les mots «sub-
ventionnés» et «sont considérés»;

2. l’alinéa 2 est complété comme suit :

«— dans les internats autonomes et les
homes d’accueil organisés par la Communauté
française, l’administrateur;

— dans les centres de dépaysement et de
plein air de la Communauté française, dans le
Centre d’autoformation et de formation conti-
nuée de l’enseignement de la Communauté fran-
çaise, dans le Centre technique et pédagogique
de l’enseignement de la Communauté française
et dans les Centres techniques de la Commu-
nauté française de Strée et de Gembloux, le
directeur.»

Art. 26

Dans l’alinéa 2 de l’article 2 du décret du
17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les
frais de transport en commun public et/ou dans
l’utilisation de la bicyclette des membres du
personnel, sont apportées les modifications
suivantes :

a) au premier tiret, les mots «des internats,»
sont insérés entre les mots «de promotion socia-
le» et «des Hautes Ecoles,»;
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b) au deuxième tiret, les mots «des internats
dépendant de ces établissements, des internats
autonomes, des homes d’accueil,» sont insérés
entre les mots «des Hautes Ecoles,» et «des
Ecoles supérieures des arts»;

c) au troisième tiret, le mot «technique» est
supprimé;

d) au quatrième tiret, le mot «technique» est
supprimé;

e) un cinquième tiret nouveau libellé comme
suit est inséré :

«— des centres visés à l’article 1er, 8o, 9o,
10o et 11o, s’il s’agit d’un membre du personnel
de ces derniers.»

Art. 27

Au paragraphe 1er de l’article 8 du décret du
17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les
frais de transport en commun public et/ou dans
l’utilisation de la bicyclette des membres du
personnel sont apportées les modifications
suivantes :

a) à l’alinéa 2, les mots « , internats ou
homes d’accueil» sont insérés entres les mots
«dans plusieurs établissements d’enseigne-
ment» et «ou plusieurs centres» et les mots
« , internats, homes d’accueil» sont insérés entre
les mots «vers les établissements d’enseigne-
ment» et «ou centres»;

b) à l’alinéa 4, les mots « , internats, homes
d’accueil» sont insérés entre les mots «dans
plusieurs établissements d’enseignement» et
«ou plusieurs centres» et les mots « , internats,
homes d’accueil» sont insérés entre les mots
«vers le(s) établissement(s) d’enseignement» et
«ou centre(s) concerné(s)».

Art. 28

A l’article 10 du décret du 17 juillet 2003
relatif à une intervention dans les frais de trans-
port en commun public et/ou dans l’utilisation
de la bicyclette des membres du personnel, sont
apportées les modifications suivantes :

a) le paragraphe 1er est complété par l’ali-
néa suivant :

«Le coût des interventions pour les membres
du personnel des centres de dépaysement et de
plein air de la Communauté française, du Centre
d’autoformation et de formation continuée de
l’enseignement de la Communauté française, du
Centre technique et pédagogique de l’enseigne-
ment de la Communauté française et des Centres
techniques de la Communauté française de Strée
et de Gembloux est à charge de la dotation
globale qu’ils reçoivent chacun conformément à

l’article 3, § 1, de la loi du 29 mai 1959 modifiant
certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement.»;

b) dans le paragraphe 2, les mots «et aux
Hautes Ecoles» sont remplacés par les mots
« , aux Hautes Ecoles, aux centres de dépayse-
ment et de plein air de la Communauté fran-
çaise, au Centre d’autoformation et de forma-
tion continuée de l’enseignement de la Commu-
nauté française, au Centre technique et pédago-
gique de l’enseignement de la Communauté
française et aux Centres techniques de la
Communauté française de Strée et de
Gembloux.»

Art. 29

A l’article 11, alinéa 1er, du décret du
17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les
frais de transport en commun public et/ou dans
l’utilisation de la bicyclette des membres du
personnel, les mots «psycho-médico-sociaux»
sont insérés entre les mots «directeurs des
centres» et les mots «visés à l’article 2».

Art. 30

Dans le paragraphe 2 de l’article 12 du
décret du 17 juillet 2003 relatif à une
intervention dans les frais de transport en
commun public et/ou dans l’utilisation de la
bicyclette des membres du personnel, les mots
«aux internats» sont insérés entre les mots «aux
établissements d’enseignement» et les mots «ou
aux centres psycho-médico-sociaux».

Art. 31

Dans l’intitulé du chapitre X «Modifica-
tions de l’arrêté du 12 décembre 1994 du
Gouvernement de la Communauté française
relatif à l’intervention de l’employeur dans les
frais de transport des membres statutaires du
personnel scientifique, administratif, technique
et ouvrier des institutions universitaires organi-
sées par la Communauté française» du décret du
17 juillet 2003 relatif à une intervention dans les
frais de transport en commun public et/ou dans
l’utilisation de la bicyclette des membres du
personnel, le nombre «12» est remplacé par le
nombre «16».

Art. 32

L’article 1er de l’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 16 décembre 1994
relatif à l’intervention de l’employeur dans les
frais de transport des membres statutaires du
personnel scientifique, administratif, technique
et ouvrier des institutions universitaires organi-
sées par la Communauté française est complété
par l’alinéa suivant :

«Les agents contractuels subventionnés et
les aides à la promotion de l’emploi dont la



(13) 472-7 (2003-2004)

charge est imputée sur les allocations annuelles
de fonctionnement des institutions universitai-
res sont considérés comme membres du person-
nel pour l’application de l’alinéa 1er.»

Art. 33

A l’article 15 de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 22 avril 1969 fixant
les titres requis des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical, du
personnel psychologique, du personnel social
des établissements d’enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique,
de promotion sociale et supérieur non universi-
taire de la Communauté française et des inter-
nats dépendant de ces établissements, le point 3
est complété par un litera c) libellé comme suit :

«c) diplôme de licencié en kinésithérapie
délivré conformément au décret du 30 juin 1998
portant création de l’enseignement supérieur de
type long en kinésithérapie au sein des Hautes
Ecoles organisées ou subventionnés par la
Communauté française».

Art. 34

A l’article 10, § 1er, de l’arrêté royal du
20 juin 1975 relatif aux titres suffisants dans
l’enseignement gardien et primaire, les mots
«dessin et travaux manuels» sont remplacés par
les mots «dessin et travaux manuels, français-
histoire, français et morale, français et religion,
français et français langue étrangère,
-géographie, histoire, sciences économiques et
sociales-, -géographie, histoire, sciences socia-
les-, -sciences humaines : histoire, géographie,
sciences sociales-, mathématique, mathémati-
que-morale, mathématique-religion, commerce,
-biologie, chimie, physique-, sciences : biologie,
chimie, physique, -sciences économiques et
-sciences économiques appliquées».

Art. 35

Au point 3o, de l’article 14quater, § 1er, ali-
néa 2, de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation,
du personnel paramédical des établissements
d’enseignement, gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, de promotion sociale et artis-
tique de l’Etat, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements, tel que modifié par le décret
du 29 mars 2001, les termes «ou d’un membre
du personnel désigné en qualité de temporaire
prioritaire» sont insérés entre les termes «ou de
sélection» et les termes «qui sollicite».

Art. 36

Dans l’article 33, de l’arrêté royal du
22 mars 1969 fixant le statut des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d’enseignement, gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, tel que
remplacé par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 10 juin 1993 et modi-
fié par le décret du 17 mai 1999, sont apportées
les modifications suivantes :

1o à l’alinéa 1er, les termes «dans un autre
établissement de la zone ou» sont insérés entre
les termes «changement d’affectation» et les
termes «dans un établissement d’une autre
zone»;

2o entre les alinéas 2 et 3, il est inséré un ali-
néa, nouveau, libellé comme suit :

«Le membre du personnel qui désire obtenir
un changement d’affectation dans un autre
établissement de la zone introduit, par pli
recommandé, une demande motivée par des
circonstances exceptionnelles auprès du mi-
nistre dans le courant du mois de mars. Il en
adresse copie au président de la commission
zonale d’affectation de l’enseignement de plein
exercice concernée ou, selon le cas, au président
de la commission zonale d’affectation de l’ensei-
gnement de promotion sociale concernée dans le
même délai.»

Art. 37

Dans l’article 37bis, de l’arrêté royal du
22 mars 1969 fixant le statut des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d’enseignement, gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, tel
qu’inséré par le décret du 29 mars 2001, sont
apportées les modifications suivantes :

1o à l’alinéa 1er, les termes «ou d’une autre
zone» sont insérés entre les termes «de la zone
où il est désigné en qualité de temporaire priori-
taire» et les termes « , pour autant que»;

2o à l’alinéa 4, les termes «ou d’une autre
zone» sont insérés entre les termes «de la zone
où il est désigné en qualité de temporaire priori-
taire» et les termes « , de périodes de cours».
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Art. 38

Dans l’article 45, § 2ter, de l’arrêté royal du
22 mars 1969 fixant le statut des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d’éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d’enseignement, gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, tel
qu’inséré par le décret du 29 mars 2001, sont
apportées les modifications suivantes :

1o l’alinéa 1er est complété par un point 3o,
libellé comme suit :

«3o ne soit pas occupé par un membre du
personnel à titre de complément de charge, par
un membre du personnel rappelé provisoire-
ment à l’activité de service dans une fonction
autre que celle à laquelle il est nommé à titre
définitif pour laquelle il possède le titre requis,
par un membre du personnel rappelé à l’activité
de service pour une durée indéterminée dans une
fonction autre que celle à laquelle il est nommé à
titre définitif ou par un membre du personnel
temporaire prioritaire.»;

2o l’alinéa 3 est remplacé par l’alinéa
suivant :

«L’extension de la nomination à titre défini-
tif obtenue conformément aux dispositions de
l’alinéa précédent est limitée, le 1er septembre
suivant, au nombre de périodes définitivement
vacantes qui peuvent être confiées à cette date au
membre du personnel, à condition que :

1o le membre du personnel ne puisse pas
bénéficier à cette date d’une fonction à presta-
tions complètes soit dans l’établissement où il
est affecté à titre principal et où il sera dès lors
affecté, qu’il ait ou non obtenu antérieurement
une affectation à titre complémentaire dans un
ou plusieurs autres établissements, soit dans
l’ensemble des établissements où il est affecté à
titre principal et à titre complémentaire, s’il a
déjà obtenu antérieurement l’extension de sa
nomination à titre définitif et est affecté à titre
complémentaire dans un ou plusieurs autres
établissements;

2o le membre du personnel ne soit pas mis
en disponibilité par défaut d’emploi soit dans
l’établissement où il est affecté à titre principal
sans être affecté à titre complémentaire dans un
ou plusieurs autres établissements soit dans
l’ensemble des établissements où il est affecté à
titre principal et à titre complémentaire, s’il a
déjà obtenu antérieurement l’extension de sa
nomination à titre définitif et est affecté à titre
complémentaire dans un ou plusieurs autres
établissements;

3o si le membre du personnel est placé en
perte partielle de charge dans l’établissement où
il est affecté à titre principal, un complément de
charge dans des périodes définitivement vacan-
tes puisse préalablement lui être attribué pour
compenser totalement la perte partielle de
charge dont il fait l’objet;

4o si le membre du personnel est placé en
perte partielle de charge dans un ou plusieurs
des établissements où il est affecté à titre complé-
mentaire, un complément de charge dans des
périodes définitivement vacantes puisse préala-
blement lui être attribué dans un établissement
autre que celui où il est affecté à titre principal
pour compenser totalement la perte partielle de
charge dont il fait l’objet.»

Art. 39 (article 38bis)

A l’article 7, point «7. Maı̂tre de seconde
langue : a)» de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 22 avril 1969 fixant
les titres requis des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical, du
personnel psychologique, du personnel social
des établissements d’enseignement préscolaire,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique,
de promotion sociale et supérieur non universi-
taire de la Communauté française et des inter-
nats dépendant de ces établissements, remplacé
par l’article 60, 2o, du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement mater-
nel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement, les mots «com-
plété par le certificat d’aptitude à enseigner une
langue étrangère dans l’enseignement primaire
dont le Gouvernement organise la délivrance»
sont supprimés.

Art. 40 (article 39)

Le § 2 de l’article 28 du décret du 4 janvier
1999 relatif aux fonctions de promotion et de
sélection est remplacé par la disposition
suivante :

«§ 2. Le titulaire du brevet de promotion est
nommé le 1er janvier dans l’emploi qu’il occupe
si celui-ci est vacant, sous réserve qu’il ait été
disponible pour un changement d’affectation à
titre définitif dans le cadre de la procédure
lancée au mois d’octobre précédent.

Le titulaire du brevet de sélection est nommé
le 1er juillet dans l’emploi qu’il occupe si celui-ci
est vacant, sous réserve qu’il ait été disponible
pour un changement d’affectation à titre défini-
tif dans le cadre de la procédure lancée au mois
de janvier précédent.

Le titulaire du brevet qui ne peut pas être
nommé dans l’emploi qu’il occupe peut sollici-
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ter sa nomination dans un emploi vacant autre
que celui où il est affecté, pour autant que cet
emploi ne soit pas attribué par réaffectation ou
changement d’affectation ni déjà conféré à un
autre titulaire du brevet.»

Art. 41 (article 40)

L’article 46 du décret du 4 janvier 1999
précité est remplacé par la disposition suivante :

«Art. 46. — Par dérogation à l’article 28,
§ 1er, alinéas 1er et 2, les membres du personnel
de la Communauté qui ont été désignés à titre
temporaire dans une fonction de sélection ou de
promotion et y comptent au moins 1 050 jours
d’ancienneté au 1er janvier 2004 sont prioritaires
pour être affectés dans l’emploi qu’ils occupent,
à titre définitif ou provisoire, selon que cet
emploi est vacant ou non vacant, dès qu’ils ont
obtenu le brevet en rapport avec la fonction
qu’ils exercent.»

Art. 42 (article 41)

Un article 46bis, nouveau, libellé comme
suit est introduit dans le décret du 4 janvier 1999
précité :

«Art. 46bis. — Par dérogation aux disposi-
tions de l’article 28, § 2, alinéa 1er, du présent
décret, les titulaires des brevets de promotion,
qui ont introduit leur candidature à une fonc-
tion de promotion à la suite de l’appel lancé
consécutivement à la délivrance des premiers
brevets de promotion conformément aux dispo-
sitions du présent décret, sont nommés à ladite
fonction de promotion à la date du 1er juillet,
dans les emplois correspondant à ladite fonc-
tion, sous réserve que les emplois de la fonction
de promotion considérée aient été disponibles
pour un changement d’affectation dans le cadre
de la procédure lancée au mois d’octobre précé-
dent.»

Art. 43 (article 42)

Le Gouvernement détermine les frais
pouvant être remboursés aux inspecteurs de
l’enseignement organisé ou subsidié par la
Communauté française.

Il s’agit :

1. des frais de parcours;

2. des frais de séjours;

3. des frais autres, dont notamment les frais
relatifs aux communications téléphoniques, aux
fax, à l’internet et à l’achat de documentation.

Le Gouvernement fixe les limites et les
modalités de ce remboursement.

Art. 44 (article 43)

A l’article 8 de l’arrêté royal no 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, l’alinéa suivant est
inséré après l’alinéa 4 :

«Pendant toute la durée de cette mise en
disponibilité, il est accordé aux commissaires ou
délégués du Gouvernement des institutions
universitaires de la Communauté française, un
traitement d’attente liquidé à raison d’un tren-
tième du dernier traitement d’activité par année
de services accomplis dans cette fonction, et à
raison du tantième fixé par les lois en vigueur en
ce qui concerne les autres services admissibles.»

Art. 45 (article 44)

A l’article 1er, § 2bis, du décret du 1er février
1993 fixant le statut des membres du personnel
subsidiés de l’enseignement libre subventionné,
modifié par le décret du 8 mai 2003, les termes
«aux articles 34sexies et 42, § 5» sont remplacés
par les termes «aux articles 29bis, § 4, 34sexies
et 42, § 5».

CHAPITRE X

Des dispositions relatives à l’enseignement

Art. 46 (article 45)

Par dérogation à l’article 32, § 2, alinéa 4, de
la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispo-
sitions de la législation de l’enseignement, le
montant des subventions de fonctionnement, en
ce qui concerne les internats, est fixé pour
l’année scolaire 2003-2004 au montant accordé
pour l’année scolaire 2002-2003, indexé selon le
rapport de l’indice général des prix à la consom-
mation entre le 1er janvier 2004 et le 1er janvier
2003.

Art. 47 (article 45bis)

A l’article 21ter, alinéa 1er, du décret du
2 juillet 1990 fixant le mode de calcul et
d’utilisation du nombre global de périodes-
professeurs pour l’enseignement secondaire de
plein exercice de type I et de type II, tel qu’inséré
par le décret du 15 octobre 1991, les mots
«nombre global de périodes-professeurs attri-
bué au 1er octobre» sont remplacés par
«nombre total de périodes-professeurs attribué
au 15 janvier».
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Art. 48 (article 46)

Le § 1er de l’article 5 de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 6 mars
1995 fixant les conditions de collation du brevet
d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et brevet
d’infirmier(ère) hospitalier(ère) — orientation
santé mentale et psychiatrie est remplacé par la
disposition suivante :

«§ 1er. Pour être régulièrement inscrit à la
2e année d’études dans une école, le candidat
doit produire :

1o soit l’attestation de réussite de la
1re année des études menant à l’obtention du
brevet d’infirmier(e) hospitalier(e) ou du brevet
d’infirmier(e) hospitalier(e) — orientation santé
mentale et psychiatrie ou le diplôme d’infir-
mier(e) gradué(e) ou le brevet d’assistant(e) en
soins hospitaliers ou le brevet d’assistant(e) en
soins hospitaliers — spécialité psychiatrique ou
la décision d’équivalence à l’un de ces titres;

2o soit une attestation de réussite, dans un
établissement d’enseignement de promotion
sociale, des unités de formation: « Infirmier
hospitalier : Sciences infirmières I et II»,
« Infirmier hospitalier : Sciences fondamenta-
les I et II», « Infirmier hospitalier : Sciences
sociales I et II», et précisant qu’il a obtenu au
moins 60% des points aux unités de formation:
«Stage : Infirmier hospitalier — enseignement
clinique d’acquisition Ia et Ib, IIa et IIb».

Art. 49 (article 47)

Le § 1er de l’article 6 de l’arrêté du Gouver-
nement de la Communauté française du 6 mars
1995 fixant les conditions de collation du brevet
d’infirmier(ère) hospitalier(ère) et brevet
d’infirmier(ère) hospitalier(ère) — orientation
santé mentale et psychiatrie, est remplacé par la
disposition suivante :

«§ 1er. Pour être régulièrement inscrit à la
3e année d’études dans une école, le candidat
doit produire :

1o soit l’attestation de réussite de la
2e année des études menant à l’obtention du
brevet d’infirmier(e) hospitalier(e) ou du brevet
d’infirmier(e) hospitalier(e) — orientation santé
mentale et psychiatrie ou le diplôme d’infir-
mier(e) gradué(e) ou le brevet d’assistant(e) en
soins hospitaliers ou le brevet d’assistant(e) en
soins hospitaliers — spécialité psychiatrique ou
la décision d’équivalence à l’un de ces titres;

2o soit une attestation de réussite, dans un
établissement d’enseignement de promotion
sociale, des unités de formation: « Infirmier
hospitalier : Sciences infirmières III et IV»,
«Infirmier hospitalier : Sciences fondamentales
III et IV», «Infirmier hospitalier : Sciences socia-

les III et IV», et précisant qu’il a obtenu au
moins 60% des points aux unités de formation:
«Stages : Infirmier hospitalier — enseignement
clinique d’acquisition III et IV».

Art. 50 (article 48)

A l’article 10, alinéa 1er, du décret du 30 juin
1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives,
sont apportées les modifications suivantes :

les termes «8 288 000 EUR» sont remplacés
par «8 702 000 EUR».

Art. 51 (article 49)

A l’article 36, du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives,
sont apportées les modifications suivantes :

au § 1er, alinéa 1, les termes «799 000 EUR»
sont remplacés par «1 214 000 EUR».

Art. 52 (article 50)

A l’article 2 du décret du 11 juillet 2002 rela-
tif à la formation en cours de carrière dans l’en-
seignement spécial, l’enseignement secondaire
ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux
et à la création d’un Institut de la formation en
cours de carrière, il est inséré un 4obis rédigé
comme suit :

«4obis Formateur : toute personne physi-
que habilitée à dispenser une formation;»

Art. 53 (article 51)

A l’article 8 du décret du 11 juillet 2002 rela-
tif à la formation en cours de carrière dans l’en-
seignement spécial, l’enseignement secondaire
ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux
et à la création d’un Institut de la formation en
cours de carrière, sont apportées les modifica-
tions suivantes :

1o au § 2, alinéa 2, les termes «Toutefois,
en ce qui concerne les formations des niveaux
visés à l’article 5, 2o et 3o,» sont supprimés;

2o au § 3, alinéa 2, les termes «Toutefois,
en ce qui concerne les formations des niveaux
visés à l’article 5, 2o et 3o,» sont supprimés.
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Art. 54 (article 52)

A l’article 10, § 2, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
dans l’enseignement spécial, l’enseignement
secondaire ordinaire et les centres psycho-
médico-sociaux et à la création d’un Institut de
la formation en cours de carrière, sont apportées
les modifications suivantes :

1o à l’alinéa 1er, les termes «ou le directeur
du centre psycho-médico-social» sont suppri-
més;

2o à l’alinéa 2, première phrase, les termes
«ou le directeur du centre psycho-médico-
social» sont supprimés;

3o à l’alinéa 2, deuxième phrase, les termes
«ou les centres organisés» sont remplacés par
«organisé»;

4o à l’alinéa 2, deuxième phrase, les termes
«ou les centres officiels subventionnés» sont
remplacés par «officiel subventionné»;

5o à l’alinéa 2, deuxième phrase, les termes
«ou les centres libres subventionnés» sont
remplacés par « libre subventionné»;

6o à l’alinéa 2, troisième phrase, les termes
«ou du directeur du centre psycho-médico-
social» sont supprimés.

Art. 55 (article 53)

A l’article 13 du décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière dans
l’enseignement spécial, l’enseignement secon-
daire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un Institut de la forma-
tion en cours de carrière, sont apportées les
modifications suivantes :

1o au § 1er, il est inséré un 16o, rédigé
comme suit :

«16o l’Institut de la formation en cours de
carrière»;

2o au § 3, alinéa 2, les termes « , durant leur
temps de prestation,» sont insérés entre « ils ne
peuvent» et «dispenser».

Art. 56 (article 54)

A l’article 42, § 3, alinéa 3, du décret du
11 juillet 2002 relatif à la formation en cours de
carrière dans l’enseignement spécial, l’enseigne-
ment secondaire ordinaire et les centres psycho-
médico-sociaux et à la création d’un Institut de
la formation en cours de carrière, les termes
«article 23, § 2» sont remplacés par les termes
«article 40, § 2».

Art. 57 (article 55)

A l’article 51, du décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière dans
l’enseignement spécial, l’enseignement secon-
daire ordinaire et les centres psycho-médico-
sociaux et à la création d’un Institut de la forma-
tion en cours de carrière, il est inséré un alinéa 3,
rédigé comme suit :

«En outre, il peut également disposer des
membres du personnel mis à sa disposition
conformément à l’article 46, § 4.»

Art. 58 (article 56)

A l’article 2 du décret du 11 juillet 2002 rela-
tif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’en-
seignement fondamental ordinaire, il est inséré
un 7obis rédigé comme suit :

«7obis Formateur : toute personne physique
habilitée à dispenser une formation.»

Art. 59 (article 57)

A l’article 9, alinéa 2, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière
des membres du personnel des établissements
d’enseignement fondamental ordinaire est
ajouté la phrase suivante :

« Il charge également ce dernier d’allouer
aux opérateurs de formation, les subventions
relatives aux formations à organiser.»

Art. 60 (article 58)

Pour l’année scolaire 2003-2004, il est
octroyé un complément de périodes-professeurs
aux établissements d’enseignement secondaire
qui organisent la 7e année d’enseignement
secondaire professionnel conduisant à l’obten-
tion du certificat de qualification de puéricul-
teur/puéricultrice.

Le nombre de périodes octroyées est obtenu
en multipliant par 1,2 le nombre d’élèves inscrits
dans la 7e année précitée à la date du 15 septem-
bre 2003.

Art. 61 (article 59)

A l’article 7 du décret du 24 juin 1996 relatif
au programme d’urgence pour les bâtiments
scolaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, les mots
«2002 et 2003» sont remplacés par les mots
«2002, 2003 et 2004».
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Art. 62 (article 60)

§ 1er. Le calcul des subventions de fonction-
nement des écoles, tel que fixé par le décret du
12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions
matérielles des établissements de l’Ensei-
gnement fondamental et secondaire prend en
compte 100% des élèves de l’enseignement
maternel ordinaire subventionné par la
Communauté française régulièrement inscrits à
la date du 15 janvier.

§ 2. Par dérogation au § 1er, le pourcentage
d’élèves pris en compte en 2003, 2004, 2005 et
2006 est inférieur à 100% tout en étant progres-
sif.

En 2003, 50% de la partie non atteinte du
plafond maximum d’augmentation des subven-
tions de fonctionnement, tel que prévu à l’arti-
cle 2 du décret précité, est affectée au rattrapage
progressif du différentiel existant entre la
méthode de comptage des élèves basée sur la
fréquentation moyenne et la prise en compte des
élèves à 100%.

Art. 63 (article 61)

Les dotations des écoles fondamentales de
Habay et de Marbehan créées en 2002 sont
calculées en référence à la dotation 2001 de
l’école fondamentale de Marbehan-Habay,
ajustée en fonction du nombre d’élèves réguliè-
rement inscrits au 15 janvier et de l’indexation,
et sont réparties en fonction du nombre d’élèves
de chacune de ces écoles fondamentales, et ce
afin de permettre l’application du régime transi-
toire organisé par l’article 18 du décret du
12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions
matérielles des établissements de l’enseignement
fondamental et secondaire.

Art. 64 (article 62)

Pour l’année 2003, un montant de
241 000 EUR à prélever sur la D.O. 52 (AB
01.01.94) est consacré à l’équipement des écoles
francophones techniques et professionnelles de
la région bilingue de Bruxelles-Capitale. Ce
montant est réparti, par réseau, au prorata des
élèves fréquentant les deuxième et troisième
degrés de l’enseignement technique et profes-
sionnel organisé par lesdits réseaux.

Article 65 (article 63)

Pour l’année 2004, un montant de
564 578 EUR à prélever sur la D.O. 52 (AB
01.01.94) est consacré à l’équipement des écoles
francophones techniques et professionnelles de
la région bilingue de Bruxelles-Capitale. Ce

montant est réparti, par réseau, au prorata des
élèves fréquentant les deuxième et troisième
degrés de l’enseignement technique et profes-
sionnel organisé par lesdits réseaux.

CHAPITRE XI

Des dispositions relatives
aux Centres psycho-médico-sociaux

Article 66 (article 64)

L’article 52 de l’arrêté royal du 13 août 1962
organique des centres psycho-médico-sociaux
est complété par l’alinéa suivant :

«Par dérogation à l’alinéa 1er, c) et d), le
montant des subventions est fixé, pour l’année
scolaire 2003-2004, au montant accordé pour
l’année scolaire 2002-2003, tel qu’il a été établi à
l’alinéa précédent, indexé selon le rapport de
l’indice général des prix à la consommation
entre le 1er janvier 2004 et le 1er janvier 2003.»

Art. 67 (article 65)

Les dotations de fonctionnement des centres
psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française sont augmentées pour
l’année scolaire 2003-2004 sur la même base que
l’augmentation des subventions visées à l’arti-
cle 52 alinéa 4 de l’arrêté royal du 13 août 1962
organique des centres psycho-médico-sociaux.

CHAPITRE XII

Des dispositions relatives
aux centres de vacances

Art. 68 (article 66)

L’article 10 du décret du 17 mai 1999 relatif
aux centres de vacances, dernier alinéa, est
complété par la phrase suivante :

«Dans cette logique, le Gouvernement fixe
un montant journalier maximal de participation
aux frais. Ce montant varie selon qu’il s’agisse
de plaines, de séjours et de camps de vacances.»

CHAPITRE XIII

Des dispositions relatives au sport

Article 69 (article 67)

Dans le décret du 26 avril 1999 organisant le
sport en Communauté française, à l’article 39,
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les mots «de 2 500 membres au moins» sont
remplacés par les mots «de 5 001 à 10 000
membres».

Art. 70 (article 68)

Dans le décret du 26 avril 1999 organisant le
sport en Communauté française, à l’article 49,
alinéa 2, in fine, il est ajouté «L’indice à prendre
en considération est celui arrêté au 1er décembre
de l’année qui précède».

Art. 71 (article 69)

Dans le décret du 26 avril 1999 organisant le
sport en Communauté française, les mots
«durant l’année civile antérieure» sont suppri-
més dans l’alinéa 1er des articles 57, 68 et 79.

CHAPITRE XIV

Des dispositions relatives
à l’éducation permanente

Art. 72 (article 70)

A l’article 7, alinéa 1er, 3o, du décret du
17 juillet 2003 relatif au soutien de l’action asso-
ciative dans le champ de l’éducation perma-
nente, les mots «de reconnaissance principal»
sont remplacés par les mots «ou les axes pour
lesquels elle demande sa reconnaissance».

Art. 73 (article 71)

A l’article 11, § 2, du décret du 17 juillet
2003 relatif au soutien de l’action associative
dans le champ de l’éducation permanente, les
mots « le forfait équivaut à dix neuf pourcents de
la valeur du forfait fixée à l’article 10, plafonnée
à 100 000 euros» sont remplacés par les mots « le
forfait, plafonné à 100 000 euros, équivaut à dix
neuf pourcents de la valeur du forfait fixée à
l’article 10».

Art. 74 (article 72)

Dans le décret du 17 juillet 2003 relatif au
soutien de l’action associative dans le champ de

l’éducation permanente, le chapitre VI intitulé
«Dispositions transitoires et abrogatoires» est
remplacé par «Chapitre VII. — Dispositions
transitoires et abrogatoires» et le chapitre VII
intitulé «Entrée en vigueur» est remplacé par
«Chapitre VIII. — Entrée en vigueur».

CHAPITRE XV

Des dispositions relatives
aux infrastructures culturelles

Art. 75 (article 73)

Le Gouvernement peut garantir, à concur-
rence de 2 000 000 EUR, les emprunts de trèsore-
rie contractés par l’asbl «Les Grignoux» sur la
période de 2004-2006 en vue d’aménager un
complexe cinématographique dans l’hy-
percentre de Liège.

CHAPITRE XVI

Des dispositions finales

Art. 76 (article 74)

Les articles 21, 48 et 49 produisent leurs
effets au 1er septembre 2002.

L’article 2, 62 et 63 produit ses effets au
1er janvier 2003.

L’article 46 produit ses effets au 30 juin
2003.

L’article 15 produit ses effets le 11 juillet
2003.

Les articles 25 à 32, 39, 45, 46, 52 à 57, 66 et
67 produisent leurs effets au 1er septembre 2003.

L’article 60 produit ses effets au 15 septem-
bre 2003.

L’article 64 produit ses effets au 1er no-
vembre 2003.

L’article 44 entre en vigueur le 1er décembre
2003.

Les articles 3 à 8 et 23, 33, 43, et 65 entrent en
vigueur le 1er janvier 2004.
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ANNEXE I

No Ordre Fonds Dénomination
du Fonds

Nature des recettes
affectées

Objet des dépenses
autorisées

57 57. Fonds Loterie nationale
(C)

Dotations et avances de la
Loterie nationale en appli-
cation de l’article 41 de la loi
spéciale du 13 juillet 2001
portant refinancement des
Communautés et extension
des compétences fiscales des
Régions

Attribution des fonds en
provenance de la Loterie
dans les domaines spécifiés
dans le plan de répartition
annuel arrêté par le Gouver-
nement
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